
LETTRE OUVERTE DU 30 MAI 2020 A NOTRE DRH 
 
 
 
 
 
Depuis le début de la crise sanitaire nous n’avons pas failli et avons prouvé notre engagement au sein du 
service public pour assurer nos missions avec le plus grand sérieux malgré des conditions de travail plus 
difficiles. Nous pensons mériter à ce titre toute votre attention. 
 
Depuis le mois de MARS nous déplorons individuellement des erreurs de paie importantes. 
 
Ce mois-ci collectivement nous subissons une perte de salaire entre 200 et 500 euros sur notre 
rémunération de base nette hors prime, soit une perte d’environ 25%, probablement due à une erreur 
humaine ou de logiciel. 
 
Nous ne parlons même pas des heures supplémentaires et de week-end qui ne sont pas payées depuis 
janvier voir décembre et encore moins des primes mises en place par décret (prime d’attractivité, prime 
exceptionnel dans le cadre du COVID 19) qui n’ont également pas été versées dans notre etablissement 
alors que partout ailleurs nos collègues sont correctement indemnisés, ainsi que des erreurs sur le 
versement du deuxiéme paiement de la prime annuelle. 
 
Loin de vouloir stigmatiser nos collègues RH qui rencontrent probablement leurs propres difficultés, 
nous ne pouvons de notre côté accepter de voir une des conditions substantielles de notre contrat de 
travail non respectée. 
 
Nous comprenons le temps nécessaire afin de remédier à cette situation mais vous demandons 
impérativement de procéder sans délai à un virement forfaitaire pour tous les salariés concernés de 
400 euros avec régularisation sur paie de juin. Cette solution alternative permettra à chaque salarié de 
pouvoir vivre dignement et honorer ses propres engagements ce mois-ci et à vos services de prendre le 
temps nécessaires pour corriger définitivement les erreurs et procéder au rappel de toutes les heures 
majorées et primes dues non encore versées. 
 
Factuellement, nous demandons uniquement d’être correctement rémunérés pour un travail 
correctement effectué. Cela nous semble tout simplement être le minimum auquel nous pouvons 
prétendre. 
 
En espérant avoir très rapidement un accord sur notre nouvelle proposition et surtout une mise en place 
immédiate. 
 
Les agents des Hôpitaux de Saint Maurice 
 
 
 
 
 
 


